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Les retraités:

forçats du repos
ou chômeurs à perpétuité?
Les Journées médico-sociales romandes

ont tenu leurs assises à la nouvelle

Université de Genève. On a

parlé des problèmes du troisième âge.
Très remarquée, une déclaration de
M. Willy Donzé, chef du Département

de prévoyance sociale et de la
santé publique du canton de Genève :

« Il faut maintenant que l'on s'occupe
de l'accueil des personnes âgées en
faisant la part de leur liberté et de
leur dignité. Mon département met
sur pied une commission d'étude à

ce sujet. » Au Congrès international
de gérontologie qui s'est tenu à Paris
en juin 1975, M. Gérard Godon,
représentant de l'Assemblée nationale,

Sans paroles.
(Dessin de Moese - Cosmopress.)

a déclaré : « Il ne faut pas... dans la
pratique des mises à la retraite, créer
une catégorie de forçats du repos, de
chômeurs à perpétuité. »
Ces propos se recoupent. Bien
entendu, il ne s'agit pas de personnes
âgées malades, immédiatement clientes

d'un établissement gériatrique ou
hospitalier. Il s'agit des retraités que
nous pourrons être nous-mêmes, avec
un peu de chance, si à 65 ans nous
quittons nos activités, d'un jour à

l'autre, sans avoir perdu ni facultés,
ni santé, ni validité, pour nous retrouver

condamnés au repos professionnel.

Certains auront la chance de pouvoir
rester dans leur famille, mais beaucoup

s'en iront peupler les maisons
de vieillards où les attend une
organisation administrative destinée à les
encadrer de la manière que le comité
responsable jugera la plus favorable
à sa gestion.
Comme on le voit, des hommes
politiques, qui s'appuient sur des spécialistes,

sont à la recherche d'une condition

de vie et d'une formule d'accueil
où le retraité ne sera pas « démobilisé

» de sa vie active, mais où il
pourra continuer le développement de
sa personnalité, de sa liberté et de sa
dignité.

Le mouvement est lancé, et nul doute
que l'on fera des progrès si on le
veut.
Sans vouloir anticiper, signalons qu'il
existe déjà des formules qui représentent

un grand pas en avant. Mentionnons

les objectifs que se propose la
Société coopérative romande des Maisons

familiales de retraite :

1. Les retraités accueillis sont membres

coopérateurs et doivent donc
participer à la gestion de leur maison.

2. La dimension de l'institution est
limitée pour pouvoir maintenir
une ambiance familiale.

3. Le prix de la pension est à la por¬
tée des rentiers de l'AVS et peut
être complété par un subside
individuel.

4. On donne la préférence, à l'admis¬
sion, aux personnes de la localité.

Faut-il, dès maintenant, développer
ce genre d'institutions La première
chose à faire serait de dénombrer les
pensionnaires qui seraient candidats
dans le cas favorable. L'Office fédéral

des assurances sociales, dans ses
instructions, demande qu'on fasse la
preuve du besoin de tout nouveau
projet.
Un appel aux personnes âgées a été
adressé dans la région de Lausanne.
Souhaitons qu'il suscite de nombreuses

réponses, dont prendra note avec
gratitude le comité, avenue de
Rumine 2, 1005 Lausanne.

Renée Hermenjat

MARIAGES
Gratuitement, le Centre des Alliances (AW), 5, rue Goy,
29106 Quimper (France), vous adresse son importante
documentation. Milliers de partis sérieux (17 à 75 ans).
Toutes régions et situations. (Très nombreuses références de
Suisse romande). Discrétion absolue.

__Z>/erre
HÔTEL Un accueil amical dans un

climat ensoleillé.

TERMINUS Demandez prospectus et offres
Tél. 027/55 04 95 A. Oggier

VENEZ
NOUS VOIR

VOUS SEREZ
GENTIMENT

REÇUS

LES OPTICIENS IRIS
3, rue Mauborget (Bel-Air)—Tél. 021/22 99 47

LAUSANNE

DURS D'OREILLES
GRANDE NOUVEAUTÉ

Enfin nous pouvons vous présenter un appareil acoustique
avec le nouveau microphone directionnel, qui vous procure une
excellente audition même dans une ambiance très bruyante.
Venez l'essayer, sans aucun engagement dans la maison
spécialisée

J.P. SCHMID
ACOUSTIQUE
Petit-Chêne 38 (face cinéma Georges V)
Lausanne Tél. (021) 23 49 33

Etant fournisseur de l'Assurance invalidité et de l'AVS, nous
nous occupons de toutes les démarches.
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